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DECISION N° 1.5/67 

du Conseil d'Association 

concernant les envois postaux 

(paquets, colis postaux) 

LE COMITE D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association entre la Communauté économique 

européenne et les Etats africains et malgache associés à cette 

Communauté, et notamment son article 43 et son article 47 para

graphe 2, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association du 22 avril 1966 

relative à la définition de la notion de "produits originaires" 

pour l'application du Titre I de la Convention d'Association et 

aux méthodes de coopération administrative, 



- 4-

VU la décision n° 12/66 du Conseil d'Association du 28 octobre 1966 

portant délégation do compétence au Comité d'Association pour mo

difier la décision n° 5/66 du Conseil d'Association relative à 

la défini tian de· la notion de 11 produi ts originaires11 pour l' appli

cation du Titre I de la Convention d'Association et a~~ méthodes 

de coopération administrative, 

CONSIIŒh~~T que, par modification à la décision n° 5/66, la 

décision n° 11/66 a fixé au 31 décembre 1966 le délai ultime de 

délivrance des certificats d'origine établis sous l'empire de la 

réglemcntQtion antérieure à l'entrée en vigueur de la décision 

n° 5/66, et au 30 avril 1967 le délai de présentation de ces 

certificats aux autorités douanières compétentes, 

CONSIDERAlTT par ailleurs que la décision n° 12/66 a délégué au 

.Comité d'Association le pouvoir de prendre une décision en vue 

de compléter, voire de modifier, la décision n° 5/56 par des dis

positions concern~~t uniquement les envois poataux (paquets, 

colis p_ostaux), 

CONSIDEPJCTT qu'en attendant que cette décision puisse être 

arrêtée, il y a lieu de maintenir en vigueur pour les seuls 

envois postaux et jusqu'à la fin du mois de juin 1967, la 

possibilité de délivrer des certificats d'origine tels qu'ils 

étaient prévus dans le régime antérieur à la décision n° 5/66, 
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DECIDE 

Article ~rcmicr 

Les certificats d'origine délivrés sous l'empire de la recom

mandation de la Commission de la Communauté économique européenne 

en date du 10 décembre 1958 et relative à la mise en vigueur des 

dispositions de l'article 133 du Traité resteront valables, en ce 

qui concerne les envois postaux (paquets, colis postaux), à condi

tion toutefois quiils soient délivrés au plus tard le 30 juin 1967 

et produits aux autorités douanières des Etats membres ou des ~tats 

associés d'importation au plus tard le 31 octobre 1967. 

Article 2 

Les Etats associés, les Etats membres et la Communauté sont 

tenus, pour ce qui les concerne, de prendre les mesures que comporte 

l'exécution de la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le ler janvier 1967. 

Fait à Bruxelles, le 10 mars 1967 

Le Président du Comité d'Association 

Ferdinand OYONO 
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~CISION N° 16/67 
du Conseil d'Association 

~ortant délégation de compétence au Comité d1Assoni~1d~n 

pour procéder.à l'approbation ùe ~on 

troisième rapport annuel d 1 activi~é 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association et notamment son arti~l~ 43, 
son article 47 paragraphe 2 et son article 50 deuxième ~éa, 

CONSITIEP~T que le Conseil d'Association doit présenter à 2a 

Conférence parlementaire de l'Association son troisième rapport 

annuel d'activité ; 

CONSIDERANT que la Conférence parlementaire de l'Association 
doit se réunir au mois de décembre 1967 ; que c'est au cours 
de cette session qu'elle examinera ledit rapport ; que ~e Conseil 
n'est pas appelé à se réunir à une date lui permettant d'approuver 

ce rapport en temps utile ; 
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CO!fSIDE.:."l.f,..'fT qu 1 en vue d.' uns bonne organisa tian des travaux 

de la Conférence, il ioporte que le rapport d'activité lui 

parvier21e uu plus tard le 30 ~uin 1967 ; 

GONSI~TT que pour des motifs de simplicité et de rapidité, 

il s'avère né~essaire pour que le Conseil délè~te au Comité 

d'Associatior- le pouvoir è'appro~ver son troisième rapport 

annuel d'activité : 

DECIDE 

Article prerrtier 

Le Conseil d'~ssociation délègue au Comité d'Associa

tion le pouvoir d'approuver son troisiè~e ~ap~ort annuel 

d'activité et de le transmettre à le Conférence ~arlemen

taire de l'Association. 
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Les Etats associés; les Etats membres et la Communauté 

sont tenus; pour ce qui les concernet de prendre les mesures 

que comporte l'exécution de la présente décision4 

~a ~résente décision entre en vigueur le 7 juin ~9o7-

J!'a.i t à Bruxelles, le 7 juin 1.957 

Le Président du Conseil d'Âssociation 

Renaa t VAU .ELS.LA:lrnE 
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DECISION N° 17/67 

du Conseil d'Association 

portant délégation de compétence au Cooi té a' .b..ssociation 

à l'effet de modifier la décision n° 5/66 

LE CONSEIL D'ASSOCIATION, 

VU la Convention d'Association et notamment les dispositions de 

son Titre Ier, ainsi que l'article 47 paragraphe 2, 

VU le Protocole n° 3 relatif à la notion de "produits originaires" 
pour l'application de la Conventio~ d'Association, 

VU la décision n° 5/66 du Conseil d'Association) modifiée par les 

décisions n° 1i/66 et n° 13/66, 

COHSIDERANT que l'article 14 de la décision n° 5/66 prévoit U!! 

e::~amen annuel de 1 1 application de la décision et de ses eff'ets 
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économiques en vu.e d 1 ~· apporter tontes adaptations estimées 
nécessaires et indique également qùe bet examen ~eut ~tre 

effectné à intervalles plus rapprochés à la det:~.ande soit de 

la Comnnnan.té. écoEonique euro:péem1e soit àes Etats associés 

CONSIDE~\KT que depuis l'adoption de la décision n° 13/66, 
du 28 octobre 1966, qui a apporté des modifications aux 
listes A et B aru1exées à la décision n° 5/66, ae·nouvelles 
~edifications de ces annexes portant sur les ~ositions 
11.07, 1S.06; 20.01 1 20.02, ex 22.09 C II ct ex 38.07 
se sont avérées nécessaires 

COP.Sl~\NT que le Conseil ne peut au cours de la présente 

session ex~~iner ni arr8ter toutes ces modifications ; 

qu'il convient cependant que l'entrée en vigueur de celles-ci 

ne soit ~as remise à une session ultérieure ; 

COT;SI!lERAUT qn' il s'avère dès lors nécessaire que le Conseil 
délègue au Comité d'Association d1 ici sa procltaine session 
ordinaire le pouvoir de modifier, en ce qui concerne les 

positions précitéès, la décision n° 5/66 ; 
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DECIDE 

Article premier 

Le Conseil délè~~e au Comité d'Association d'ici sa 

si=ième session ordinaire le pouvoir de modifier, en ce 
~ui concerne les positions 11.07, 18.06 7 20.01 7 20.02, 

ex 22.09 C II et ex 38.07 7 les annexes A et B de la 

décision n° 5/66. 

Article 2 

Les Etats associés 7 l8s Etats membres et la Communauté 

sont tenus, pour ce qui les co~cerne, de prendre les mesures 
que comporte l'exécution Qe la présente décision. 

La présente décision entre en vigueur le 7 jui~ 1957. 

Fait à Br~elles, le 7 juin 1967 

Le.Président du Conseil d'Association 

Renaat VAN ELSLANDE 
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RESOLUTION N° 2/67 

du Conseil d'Association sur 

l'orientation générale de la coopéra~ion 

financière et technique 

Le Conseil d'Association, lors de sa 5ème session tenue 

le 7 juin 1967 à ~ruxelles a, en application de l'article 27 

de la Convention, complété comme suit l'orientation générale 

de la coopération financière et technique telle qu'il l'a dé
finie, lors de sa 3ème session tenue le 18 mai 1966 à Tananarive. 



- 16-

I. INVESTISSElŒNTS ECONOUIQUES :ET SOCIAUX 

Tout en poursuivant l'effort de modernisation des struc

tures traditionnelles, les projets dans les secteurs de 

l'agriculture~ y conpris l'élevage et la pêche devront 

~aire une plus large place à la création d 1 entreprises-

p5les utilisant une organisation et des techniques Œe type 

industriel. De telles entreprises ont pour but d'assurer une 

production et une vente régulières, ainsi que de fournir une 

assistance technique, commerciale et matérielle aux ~reduc

teurs traditionnels de la région. 

Tcutefois 1 l'établissement de telles entreprises devra 

être effectué en tenant compte des perspectives de débouchés 

et autant que possible de la nécessité d'une coordination sur 
le plan régional. 

Ces entreprises devront être gérées de telle sorte que 

les producteurs traditionnels, ainsi que les consonnateurs 

du pays, en retirent le maximum d'avantages directs et indi

rects conpatiblcs avec les conditions du narché. 

Les ~tats associés s'efforceront de présenter des projets 

d'études et d'investissenents qu'ils jugent utiles dans le 
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cadre des conclusions du Groupe mixte d'experts pour l'écou

lement des produits originaires des E.A.M.A. 

La Communauté examinera, en conformité des dispositions 

de la Convention de Yaoundé et avec une attention particu

lière, les projets d'études et d'investissenonts présentés 

par les E.A.M.A. et s'inscrivan~ dans le cadre des conclu

sions unanimes du rapport du Groupe mixte d'experts pour 

l'écoulenent des produits originaires des E.A.M.A. 

En outre, la Cornnunauté et les Etats associés conti

nueront à prendre toutes dispositions pour une utilisation 

satisfaisante des crédits prévus au titre de pr~ts spéciaux. 

La participation des Etats associés à la réalisation 

des projets sera renforcée dans les limites de leurs possi

bilités. ~our pallier les insuffisances signalées au niveau 
des Etats associés, la Co~unauté continuera, selon les cas, 
à preter aux Etats associés qui en feraient la demande, une 

assistance technique concomitante à la réalisation de ces 

projets. De plus, lorsque la technicité ou l'ampleur parti

culière d'un projet l'exigent, la Commission pourra prévoir, 

dans la convention de financement, la fourniture de l'assis

tance technique nécessaire pour assurer la direction des 
travaux dans les mailleures conditions. 
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La Communauté examinera toute possibilité d'accélérer 

l'exécution des projets. 

Les Etats associés poursuivront et accrottront si 

nécessaire leurs efforts en vue d'assurer l'entretien et 
le bon fonctionnement des réalisations financées par le Fonds. 

A cette fin, ils devraient mettre en place des modalités 

budgétaires pernettant d'affecter des ressources suffisantes 

et régulières pour assurer la couverture des dépenses cor

respondantss de natériel et de personnel qualifié de gestion 

et d1 encadrenent. 

4. Utilisation des aides ---------------------
Les réalisations financées par l'aide communautaire 

doivent recevoir une utilisation conforme aux objectifs que 
les Etats associés se sont fixés pour chaque projet et qui 

sont repris dans les conventions de financement. 

En tirant les leçons de l'expérience acquise, les Etats 

associés et la Cooounauté cxaoineront de conmun accord les 
nesures devant ~tre prises éventuellenent pour assurer cette 
utilisation de la oanière la plus adéquate et la plus conplète. 
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II. AIDES A LA PRODUCTION BT A LA DIVERSIFICATION 

Il i~porte que les efforts déjà entrepris par les Etats 

associés soient poursuivis avec l'aide de la Comnunauté pour 

parvenir 

à une adaptation aux cours mondiaux des principaux produits 

exportés, no-tamment par l'amélioration de leur production, de 

leur transport, de leur conditionnenent et de leur conr.crcia

lisation ; 

-à un accroissenent de la production et des ventes des qualités 

susceptibles de répondre le mieux à la demande existante ou 
potentielle ; 

- et à une diversification des productions et éventuellencnt 

à l'élimination de celles reco~~ucs non rentables. 

La Conwunauté continuera à soutenir ces efforts, par le 
financement .d'investissements.productifs et d'opérations d'as
sistance technique, de formation, de vulgarisation et de prona
tion commerciale, y co~?ris des actions publicitaires. 
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A~in d'accélérer l 1 ex~Ben des nouvelles tranches aru1uelles 

d'aides a le production, il inporte que chaque Etat associé in
téressé présentG dans les meilleurs délais les rapports annuels 

sur l'utilisation des sommes reçues à ce titre. 

La Connunauté continuera à prendre toute nesure propre 

à réduire les délais d'exécution. 

III. FORMATION DES CADRES ET FOR!.lATIO!~ PROFESSIONNELLE 

La ~oraation de8 hommes doit ~tre entreprise sur la base 
de programmes généraux établis par les Etats associés en fonction 

des besoins et de toutes les aides extérieures disponibles. Une 

attention p~rticulière doit être attachée, dans l'élaboration de 

ces programmes, à la formation des cadres et à la fornation pro

fessionnelle, dans les secteurs de la production et de la co~er

cialisation, ainsi qu'aux besoins nouveaux résulta-~t de la réa
lisation des projets d 1 investissenents à financer par le F.E.D. 
ou la B.E.I. 

Pour la nise en oeuvre des programmes nationaux, il importe 

que soit renforcée et élargie la coopération entre les Etats 

associés en vue d'utiliser au Dieux les possibilités de fornation 
en Afrique et à ~dagascar. 
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Pour assurer le meilleur rendement-possible des progra~~es 
de bourses et de programmes de formation spécifique, le person_~el 

nouvellenent formé doit ~tre utilisé, par son pays, en fonction 

de la formation reçue. 

Il serait souhaitable à cet égard que la règle déjà 

appliquée par divers Etats associés qui subordonnent l'octro~ 

des bourses à un engagement de la part des bénéficiaires de 

travailler pendant un temps à déterniner dans leur pays d'ori

gine, soit étendue à tous les Etats associés. 

:Par ailleurs, il conviendrait d' exaniner les mesureG 

pratiques pcrnettant de résoudre certains problèmes relatifs 

à la reconnaissance ou à l'équivalence des diplômes déli'n~és 
dans les différents établissements de formation des Etats 
membres. 

Pour apprécier les résultats de la coopération danc ce 

do~:iine; le Conseil d' .Association procèdera, soit à la dcncrmdc 

de la C~nnunauté, soit à la dereande des Etats associés$ 
à un échnnge de vues sur l'utilisation des progrannes ae 
:f'ornation. 

La Connunauté et les Etats associés étudieront ~n 
outre les nesures à prendre pour que les bénéficiaires 
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des bourses puissent entreprendre leurs études dans les 
Etats nembres dès le début des divers cycles d 1 ensei~1enent. 

Le présent texte entre en vigueur le 7 juin 1967. 

Fait à Bruxelles, le 7 juin 1967 

Le Président du Conseil d'~ssociation 

Renaat VAN ELSLAU:DE 




